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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de Saint-Mathieu-de-
Beloeil tenue au Centre Communautaire André-Guy Trudeau, le 
lundi 15 décembre 2025 à compter de 19 h. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Normand Teasdale, maire 
Madame Marie-Claude Duval, conseillère, district No. 1 
Monsieur Mathieu Blouin, conseiller, district No. 2 
Monsieur Sébastien Robert, conseiller, district No. 3 
Madame Julie Charland, conseillère, district No. 4 
Monsieur Patrice Trudeau, conseiller, district No. 5 
Madame Floriane Lefèvre, conseillère, district No. 6 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur 
Normand Teasdale. 
 
Est également présente : 
Madame Joanne Bouchard, directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. DÉPÔT ET LECTURE - PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 
 
4. ADOPTION - BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2026 
 
5. ADOPTION - PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 
 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
7. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 
 
 

2025-12-001 1 - CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT que conformément à l'article 153 du Code municipal du Québec, 
l'avis de convocation de la présente séance extraordinaire a été adressé à tous les 
membres du conseil dans les délais prescrits. Seuls les sujets mentionnés à ces 
avis de convocation seront traités lors de la présente séance ;  
 

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 956 du Code municipal du Québec, 
un avis public de cette séance a été donné le 5 décembre 2025 ; 
 

CONSIDÉRANT que lors de cette séance, les délibérations et la période de 
questions porteront exclusivement sur le budget de l’année 2026 et le Programme 
triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 ;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Blouin 
APPUYÉ DE : Madame Julie Charland 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Constatation du quorum et ouverture de la séance à 19 h 00. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
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2025-12-002 2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Patrice Trudeau 
APPUYÉ DE : Monsieur Sébastien Robert 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que l'ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 
 
ADOPTÉE 
 
 

 3 - DÉPÔT ET LECTURE - PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 
 
Le Conseil prend acte du dépôt du budget de fonctionnement pour l'exercice 
financier 2026 et du Programme triennal d'immobilisations 2026-2027-2028.  
 

Monsieur Normand Teasdale, maire, en fait la présentation. 
 
 

2025-12-003 4 - ADOPTION - BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2026 
 
CONSIDÉRANT qu'en vertu de l’article 954 du Code municipal du Québec, le 
conseil doit préparer et adopter le budget de la municipalité pour le prochain 
exercice financier et y prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses ;  
 

CONSIDÉRANT qu'une copie du document explicatif du budget est jointe au 
procès-verbal de la présente séance (annexe A) pour en faire partie intégrante ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Floriane Lefèvre 
APPUYÉE DE : Madame Marie-Claude Duval 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
D’adopter le budget pour l’exercice financier 2026 qui prévoit des revenus et des 
dépenses de 9 400 120 $. 
 

De décréter qu'en plus d'une distribution gratuite à chaque adresse civique du 
territoire de la municipalité, qu’un document explicatif du budget sera également 
publié dans le journal L'Œil Régional diffusé sur le territoire de la municipalité. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

2025-12-004 5 - ADOPTION - PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2026-2027-
2028 
 
CONSIDÉRANT qu'en vertu 953.1 du Code municipal du Québec, le conseil doit 
adopter le programme triennal d'immobilisations pour les trois années financières 
subséquentes ; 
 

CONSIDÉRANT le Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 faisant 
partie intégrante de ce procès-verbal (annexe A) ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Blouin 
APPUYÉ DE : Monsieur Patrice Trudeau 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le conseil adopte le Programme triennal d'immobilisations 2026-2027-2028 
(PTI). 
 

De décréter qu'un document explicatif du PTI sera distribué gratuitement à chaque 
adresse civique du territoire de la municipalité. 
 
Le préambule fait partie intégrante de la résolution. 
 
ADOPTÉE 
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 6 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Conformément aux dispositions de la Loi, le président invite les personnes 
présentes à poser des questions aux membres du Conseil municipal, et ce, 
uniquement pour les sujets à l'ordre du jour. 
 
 
 

2025-12-005 7 - CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Marie-Claude Duval 
APPUYÉE DE : Monsieur Sébastien Robert 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la présente séance soit et est close à 20 h 00. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 

Normand Teasdale, maire 
 
 
 
 
 

Joanne Bouchard, directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
 
Je, soussignée, Joanne Bouchard, directrice générale et greffière-trésorière, 
certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour les dépenses 
décrétées lors de la séance tenue ce 15 décembre 2025. 
 
 
 

Joanne Bouchard, directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
 
Je soussigné, Normand Teasdale, maire, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 

Normand Teasdale, maire 
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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil 
Lundi 15 décembre 2025 - Annexe A 

 
 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 


